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' i . Nécrologe

M. l’abbé Charles-Stanishis Richard, ancien curé de Sainte- 
Sophie de Mégantic,décédé à Sainte-Aline de la Poeatière mer
credi le 29 jnnvier, à l'âge de 80 ana et 9 mois, était im inbiv de 
la Congrégation de la Sainte Vlerge, du collège de Sainte-Anne 
de la Poeatière, de la Société Saint-Joseph, et de la Société 
d'une Messe (section provinciale).

Jules Labkrget, ptre, 
secrétaire.

Archevêché de Québec, 
le 30 janvier 1913.

Feu M l’abbé Ch. Stanislas Richard

Fen M. l’abbé Charles-StanMas Richard, né à Sainte-Anne 
de la Poeatière, le 11 avril 1832, fit ses études au collège de 
Samte-Anne de Ia Poeatière, et fut ordonné piètre à Québec, 
le 18 septembre 1858. Il a été successivement vicaire aux 
Eboulenienla, jusqu’en 1860; vicaire à N.-D. de Lévis, de sep
tembre I860 à septembre 1862; curé de Sainte Anne de Chi
coutimi, du 17 septembre 1862 au 22 octobre 1867 ; vicaire à 
Saint-Roeh de Qpeliec, du 22 octobre 1867 au 14 septmibre 
1870; assistant au Château-Ri( her, du 14 septembre 1870 nu 
6 mai 1871; curé du Châleau-Richer, du 6 mai 1871 au 30 
août 1883. curé de Sainte-Sophie (Mégantic) du 30 août 1883 
jusipl’en 1911. En 1911, M. l’abbé Richard donna sa démis
sion, et se retira d’abord & l’Hospice Saint-Joseph de la Déli
vrance, à Lévis, puis dans sa paroi-se natale, à Sainte-Aune 
de la Poeatière

Règlement pour le Carême
(Extrait, d une Circulaire du 13 janvier 

de S. G. Mgr. l'Administrateur.)

En vertu d’une concession faite pern- tout le Canada par 
la S. Congrégation du Concile, en date du 7 février 1912, 
tous les jours du Carême, excepté les dimanches, sont des 
jours de jeûne d’obligation, mais l’on n'est tenu de faire 
maigre que les "mercredis et vendredis de haque semaine, 
et aussi le samedi des Quatre-Temps et ie Samedi Saint.

Les jours de jeûne, où il est permis de faire gras, les per
sonnes qui jeûnent ne peuvent faire gras qu’au repas prin
cipal, et, ces jours-làp personne ne peut manger de la 
viande et du poisson au même repas. Cette défense, d’ail- 
lei :s, s’étei A à tous les jours de jeûne de l’année.


